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� Marie WILLOCX

D epuis avril, le « Tampere
Filharmonia », deuxième
plus grand orchestre de

Finlande, compte un Namurois
dans ses rangs. Et pas à n’im-
porte quelle place. Dominique
Bodart s’est tout simplement
imposé comme trompettiste so-
liste !

Pour accéder à ce poste presti-
gieux, il a dû remporter le
concours international orga-
nisé par l’orchestre. Face à lui,
il y avait une quarantaine de
candidats. En gagnant, il est
non seulement le premier fran-
cophone à acquérir une place
de soliste dans un orchestre de
réputation internationale,
mais, en plus, il a réussi à pas-
ser outre le protectionnisme
finlandais. « La législation euro-
péenne oblige à ouvrir les
concours aux étrangers, mais
dans les faits, ce sont souvent des
candidats originaires du pays or-
ganisateur qui sont repris », expli-
que Dominique Bodart.

En finale, ils étaient cinq dont
trois Finlandais et un Hon-
grois… étudiant à Helsinki. Il a
fallu presque deux heures aux
quinze membres du jury pour

délibérer. « Dans les coulisses, cer-
tains m’ont dit que j’avais dû vrai-
ment bien jouer pour avoir la
place », ajoute-t-il.

Pour éviter les favoritismes,
certains mécanismes sont tout
de même mis en place. Pour les
deux premiers tours de ce

concours, le jury ne voyait ni le
nom, ni le visage des musiciens
qui jouaient derrière un para-
vent.

« C’étaient deux jours assez
éprouvants, se souvient le musi-
cien. Ils exigent une parfaite maî-
trise de l’instrument, il faut pou-
voir jouer avec les différents types
de trompettes présentes dans un
orchestre. Dans les concours, je
suis obligé d’emporter quatre ou
cinq trompettes. »

Cette reconnaissance finlan-
daise, c’est une belle récom-
pense pour le Namurois… qui
n’a jamais été invité au Festival
Musical de Namur. « C’est un pa-
radoxe en Belgique, regrette-t-il.

Il faut être reconnu à l’étranger
pour être reconnu chez soi ! » Sa
carrière de soliste marche en ef-
fet plutôt bien à l’étranger
mais c’est plus difficile en Belgi-
que, en particulier dans la par-
tie francophone.

Dans les prochains mois, Do-
minique Bodart partagera son
temps entre la Finlande et la
Belgique. Il reste très attaché à
son pays et il y mène différents
projets pour promouvoir la
trompette et les cuivres en gé-
néral. Des instruments qui, se-
lon lui, manquent encore de re-
connaissance. Autant auprès
du public qu’auprès des organi-
sateurs de festivals en Belgique.

Dominique Bodart (à gauche),
vient de décrocher une place
de soliste dans le deuxième
plus grand orchestre finlandais.

«B eaucoup de gens ont une
mauvaise image de la
trompette. Ils s’imagi-

nent que c’est uniquement toni-
truant comme un clairon. Mais on
sait faire des choses très fines, très
techniques avec cet instrument. »

Dominique Bodart, trompet-
tiste namurois, a décidé de se bat-
tre contre les préjugés. En 2005,

il a créé une ASBL, « Bass’Promo-
tion » qui a pour but de promou-
voir les cuivres. Cette ASBL est à
la base de l’organisation d’un
concours : « Théo Charlier », du
nom d’un célèbre trompettiste
liégeois dont les compositions
sont jouées partout dans le
monde.

Ce concours devait permettre
aux plus jeunes de se lancer. Il
était ouvert aux moins de trente
ans et mettait l’accent sur les
qualités musicales des candidats
plus que sur leurs capacités tech-
niques. « Dans le milieu, personne
ne croyait en nous, explique Domi-
nique Bodart. Premièrement on
n’arriverait pas à rassembler les
subsides nécessaires à l’organisa-
tion et deuxièmement, le concours

n’atteindrait jamais une grande en-
vergure. » Pour ce qui est de la
participation, les musiciens se
sont déplacés en nombre : 46 par-
ticipants venant de tous les
continents. Mais pour rassem-
bler les fonds, ce fut plus diffi-
cile. Ceci explique pourquoi le
concours n’est pas organisé cha-
que année. « Mais on espère renou-
veler l’expérience en 2010. »

Dominique Bodart participe
aussi à plusieurs groupes de mu-
sique composés de cuivres. Le
dernier-né date du mois de mars.
« L’ensemble de cuivres mosan »
rassemble 12 trompettistes solis-
tes. Ils ont déjà donné quelques
concerts. « Les organisateurs qui
ont osé nous donner une chance ont
été surpris du succès auprès du pu-

blic », se réjouit Dominique.
Autre particularité de ce musi-

cien hors du commun : une li-
gne de trompettes qui porte son
nom ! Depuis quelques années, il
travaille avec un facteur d’instru-
ments. Ce dernier fabrique les
trompettes entièrement à la
main et il les donne au musicien
qui, à son tour, les essaie pour
dire ce qui va ou ce qu’il faut
changer. Ce petit exercice a
donné l’envie à Dominique Bo-
dart de façonner un instrument
sur mesure. Il a donc créé avec le
fabricant différents modèles au
design soigné. Des instruments
qui portent son nom et qui peu-
vent s’exporter. Dominique Bo-
dart n’a pas fini de faire parler
de lui…

Un Namurois sans tambour...
mais avec une trompette !
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Dominique Bodart se bat pour que
les cuivres soient plus reconnus.

Dominique Bodart est
trompettiste. Fin avril, il a
remporté un concours
international en Finlande
avec, à la clé, une place
prestigieuse de soliste.

La volonté d’un « dur à cuivre»...
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Pas facile de s’imposer en
tant que trompettiste en
Belgique. À force de
persévérance, Dominique
Bodart a réussi à se
faire un nom.
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Pour cette place,

ils étaient une

quarantaine de

trompettistes à

se présenter.
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